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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement et de
l’Action en matière de changement
climatique
Liste de vérification des exigences prévues dans le Règl. de l’Ont. 359/09
Supplément à la demande d’autorisation de projet d’énergie renouvelable
Instructions
Cette liste de vérification a pour fonction d'aider les promoteurs de projets d'énergie renouvelable à remplir leur demande d'autorisation de projet d'énergie renouvelable. L'utilisation de cette liste est facultative. Si vous choisissez de la remplir, il vous est recommandé de l'inclure dans votre demande, bien que cela ne soit pas obligatoire.
Le ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique de l'Ontario (MEACC) décline toute responsabilité en cas d'erreurs ou d'omissions dans l'information contenue dans cette liste de contrôle et se dégage de toute garantie, expresse ou implicite, liée à son utilisation. De plus, cette liste n'a pas pour fonction d'offrir des conseils juridiques et ne doit pas être perçue comme telle. Veuillez consulter le Règlement de l'Ontario 359/09 « Renewable Energy Approvals under Part V.O.1 of the Environmental Protection Act » (en anglais seulement; autorisation de projet d'énergie renouvelable en vertu de la Loi sur la protection de l'environnement) pour en connaître précisément les exigences. Si vous avez des questions concernant la mise en application ou l'interprétation du Règlement ou si vous avez d'autres questions d'ordre juridique, vous devriez consulter un avocat.
Cette liste de vérification peut être modifiée de temps à autre.
Autorisation de projet d’énergie renouvelable (Partie IV du Règl. de l’Ont. 359/09)
A.         Tableau des documents à remettre conformément à l’article 13 du Règl. de l’Ont. 359/09
Rapport de construction         Indiquer les éléments suivants concernant le projet d’énergie renouvelable :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Détails des activités de construction ou de l'installation.
2.         Lieu et calendrier des activités de construction ou de l’installation durant la construction ou l’installation
3.         Effets environnementaux négatifs pouvant découler des activités de construction ou d’installation
4.         Mesures d’atténuation des effets environnementaux négatifs indiqués au point 3.
Rapport de consultationIndiquer les renseignements sur les consultations effectuées au sujet du projet d’énergie renouvelable, y compris ce qui suit :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Résumé des communications avec des membres du public, des collectivités autochtones, des municipalités, des régies des routes locales et des régies de services locaux au sujet du projet. 
2.         Preuve que les renseignements à distribuer aux collectivités autochtones en vertu du paragraphe 17 (1) du Règl. de l’Ont. 359/09 ont été distribués.
3.         Renseignements fournis par une collectivité autochtone en réponse à une demande présentée en vertu de l’alinéa 4 du paragraphe 17 (1) du Règl. de l’Ont. 359/09.
4.         Preuve qu'un formulaire de consultation a été distribué conformément à l'alinéa 18 (1) du Règl. de l’Ont. 359/09.
5.         Le formulaire de consultation distribué en vertu du paragraphe 18 (1) du Règl. de l’Ont. 359/09, si une municipalité, une régie de routes locales ou une régie de services locaux en a rempli une partie
6.         Une description indiquant si et comment,
(a)         La personne qui entreprend le projet a examiné les observations de membres du public, de collectivités autochtones, de municipalités, de régies des routes locales et de régies des services locaux;
Rapport de consultation (suite)Indiquer les renseignements sur les consultations effectuées au sujet du projet d’énergie renouvelable, y compris ce qui suit :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
(b)         Les documents publiés en vertu du paragraphe 16 (5) ont été modifiés après la réunion publique finale;
(c)         La proposition d’entreprendre le projet a été modifiée à la suite des observations dont il est question à l’alinéa (a).
7.         Une description de la façon dont l’emplacement des turbines éoliennes a été communiquée au public, si le promoteur d’un projet concernant une installation éolienne de catégorie 4 ou 5 s’est prévalu des dispositions de l’alinéa 4, paragr. 54 (1.2), ou de l’alinéa 4, paragr. 55(2.2) du Règl. de l’Ont. 359/09.
8.         Si le point 7 est applicable, preuve de la date à laquelle l’emplacement des turbines éoliennes mentionnées dans cet alinéa a été communiqué au public.
Plan de désaffectation
Indiquer les plans de désaffectation de l’installation de production d’énergie renouvelable, y compris ce qui suit :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui	
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Procédés de démantèlement ou de démolition de l’installation.
2.         Activités de restauration des sols et de l’eau endommagés par l’installation.
3.         Procédés de gestion des matières excédentaires et des déchets.
Rapport de conception et d'exploitation
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Indiquer un plan du lieu où le projet d’énergie renouvelable sera entrepris, y compris :
         (a)         Un ou plusieurs diagrammes ou cartes de : 
i.         tous les édifices, structures, routes, corridors de service, droits de passage et servitudes requis pour l’installation de production d’énergie renouvelable, et situés dans un rayon de 300 m de l’installation;
ii.         réserves d’eau souterraine et de surface utilisées à l’installation;
iii.         tout ce qui libère des contaminants dans l’air;
iv.         ouvrages de collecte, de transport, de traitement et d’élimination des eaux d’égout;
v.         zones où des déchets, de la biomasse, des éléments organiques séparés à la source et des matières agricoles sont entreposés, manipulés, traités ou éliminés
vi.         emplacement du projet par rapport aux éléments suivants, dans un rayon de 125 mètres : la partie du secteur du Plan de conservation de la moraine d’Oak Ridges assujettie au Plan, la zone couverte par le Plan d’aménagement de l’escarpement du Niagara, la campagne protégée, le bassin hydrographique du lac Simcoe, et
vii.         les récepteurs de bruits ou d’odeurs qui peuvent subir des conséquences préjudiciables dues à l’utilisation ou à l’exploitation de l’installation;
         (b)         une description de chaque élément indiqué sur le diagramme dont il est question au point (a),
Rapport de conception et d'exploitation (suite)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
         (c)         un ou plusieurs diagrammes ou cartes des contours du territoire, du drainage de l’eau de surface et des éléments suivants, s’ils ont été indiqués conformément à ce règlement : propriétés décrites dans la colonne 1 du tableau de l’article 19, ressources du patrimoine, ressources archéologiques, plans d’eau, caractéristiques naturelles importantes ou d’importance provinciale et toute autre caractéristique naturelle relevée dans la campagne protégée ou dans la partie de la zone de conservation de la moraine d’Oak Ridges assujettie au Plan de conservation de la moraine d’Oak Ridges;
         (d)         description, carte ou diagramme de la distance entre la base des turbines éoliennes et toute emprise de chemin public ou de chemin de fer située dans un rayon correspondant à la longueur des lames de turbine, plus 10 mètres;
         (e)         description, carte ou diagramme de la distance entre la base de la turbine éolienne et les limites de la parcelle sur laquelle la turbine est construite, installée ou élargie dans un rayon équivalant à la hauteur de la turbine, exception faite de la longueur des lames, et
         (f)         description, carte ou diagramme de la distance entre la base de chaque turbine éolienne et le récepteur de bruit le plus près.
2.         Indiquer les plans conceptuels, les spécifications et les descriptions touchant la conception de l’installation de production d’énergie renouvelable, y compris :
         (a)         tout ouvrage de collecte, de transport, de traitement et d’élimination des eaux d’égout, y compris des détails sur les dispositifs de contrôle des sédiments et les installations de gestion des eaux pluviales;
         (b)         toute chose qui décharge des contaminants dans l’air;
         (c)         systèmes, installations et équipements de réception, de manipulation, d’entreposage et de traitement des déchets, de la biomasse, des éléments organiques séparés à la source, des matières agricoles et des biogaz;
         (d)         si l’installation comporte une sous-station de transformation, les ouvrages, les installations et le matériel de confinement secondaire des déversements.
3.         Indiquer les plans conceptuels, les spécifications et les descriptions touchant l’exploitation de l’installation de production d’énergie renouvelable, y compris :
         (a) En ce qui concerne les prélèvements d'eau,
         i.         description de la période et de la durée des prélèvements d’eau censés être liés à l’exploitation de l’installation,
ii.         description des prélèvements d’eau escomptés, y compris les taux, les quantités et une évaluation de la disponibilité de l’eau pour répondre à la demande prévue
iii.         évaluation et documentation de la possibilité que l’installation perturbe les utilisations actuelles de l’eau censée être prélevée,
         (b)         Description de la quantité et de la qualité escomptées des eaux d’égout produites sur le lieu du projet, et de la manière dont elles seront éliminées, y compris des détails sur tout dispositif de contrôle des sédiments et des installations de gestion des eaux pluviales.
Rapport de conception et d'exploitation (suite)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui	
Non
S.O.
(section, numéro de page)
         (c)         Description de toute concentration escomptée de contaminants atmosphériques provenant de l’installation,
         (d)         En ce qui concerne la biomasse, les éléments organiques séparés à la source et les matières agricoles sur le lieu de l’installation,
         i.         la quantité quotidienne maximale qui sera acceptée;
ii.         la quantité moyenne annuelle estimée qui sera
acceptée;
iii.         la période annuelle estimée pendant laquelle ils demeureront dans l’installation;
iv.         le taux moyen estimé auquel ils seront utilisés.
         (e)         En ce qui concerne les déchets générés par des procédés sur le lieu du projet, la gestion et l’élimination de ces déchets, y compris,
         i.         les types escomptés de déchets qui seront générés;
ii.         la quantité quotidienne moyenne maximale qui sera acceptée,
iii.         la période moyenne estimée pendant laquelle ils demeureront dans l’installation, et
iv.         le taux moyen estimé auquel ils seront utilisés.
         (f)         Si l’installation comporte une sous-station de             transformation,
i.         description des procédés en place pour prévenir les déversements
ii.         description des procédés pour prévenir, éliminer ou atténuer les effets négatifs potentiels en cas de déversement;
iii.         description des procédés pour rétablir le milieu naturel en cas de déversement.
4.         Inclure un plan de surveillance des effets environnementaux négatifs pouvant résulter de la réalisation du projet d’énergie renouvelable, établissant :
         (a)         des objectifs de rendement relatifs à des effets environnementaux négatifs,
         (b)         des mesures d’atténuation contribuant à l’atteinte des objectifs de rendement indiqués au point (a), et
         (c)         un programme de surveillance des effets environnementaux négatifs pendant la durée du projet, y compris un plan de secours à appliquer au cas où les mesures d’atténuation échoueraient.
5.         Inclure un plan d’intervention décrivant les mesures à prendre pendant l’exécution du projet d’énergie renouvelable afin d’informer le public, les collectivités autochtones, les municipalités, les régies des routes locales et les régies des services locaux au sujet du projet, y compris :
         (a)         les mesures d’information sur les activités menées sur le lieu du projet, y compris les urgences; 
         (b)         les moyens de communication avec les personnes responsables de l’exécution du projet, et
         (c)         les moyens d’enregistrement de la correspondance adressée aux personnes responsables de l'exécution du projet et de réponse à celle-ci.
Rapport de conception et d’exploitation (suite)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
6.         Si le projet est situé dans le bassin hydrographique du lac Simcoe, décrire s’il est nécessaire de modifier la rive du lac, la rive d’un estuaire d’eau douce d’un cours d’eau lié au lac Simcoe ou à d’autres lacs ou à tout autre cours d’eau permanent ou intermittent, et
         (a)         les conséquences possibles du projet sur le rivage, y compris les fonctions écologiques du rivage;
         (b)         le mode d’exécution du projet en vue de,
         i.         maintenir le contour naturel du rivage en instaurant des traitements naturels du rivage, comme planter de la végétation naturelle et employer des processus de génie biologique, et
         ii.         utiliser une zone rivulaire végétative, à moins que l’emplacement du projet ne soit utilisé à des fins agricoles et continue d’être utilisé à ces fins.
7.         S’il est établi que le projet n’est pas situé sur une propriété décrite à la colonne 1 du tableau figurant à l’article 19 du Règl. de l’Ont. 359/09, fournir un résumé des questions ayant mené à cette conclusion.
8.         Si l’article 20 du Règl. de l’Ont. 359/09 s’applique au projet et qu’il est établi que l’emplacement du projet ne correspond pas à l’une des descriptions énoncées au paragraphe 20 (2) ou qu’il n’est pas dans une zone décrite au paragraphe 20 (3), fournir un résumé des questions ayant mené à cette conclusion.
9.         Si le paragraphe 21 (3) ou 23 (2) du Règl. de l’Ont. 359/09  s’applique, fournir un résumé des questions ayant mené à cette conclusion,
(a)         en vertu du paragraphe 21 (3) ou 23 (2), selon le cas, y compris copie du document rempli en vertu de la disposition applicable,
(b)         en vertu de la disposition 23 (3) (b), s’il y a lieu.
Rapport descriptif du projetDécrire les éléments suivants concernant le projet d’énergie renouvelable :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Toutes sources d’énergie à utiliser pour produire de l’électricité à l’installation de production d’énergie renouvelable;
2.         Les installations, le matériel ou la technologie qui seront utilisés pour convertir la source d’énergie renouvelable ou toute autre source d’énergie en électricité;
3.         Le cas échéant, la catégorie d’installation de production d’énergie renouvelable;
4.         Les activités qui seront entreprises dans le cadre du projet d’énergie renouvelable;
5.         La puissance installée de l’installation d’énergie renouvelable;
6.         Le propriétaire du terrain sur lequel le projet sera aménagé;
7.         Si le promoteur du projet n’est pas propriétaire du terrain devant recevoir le projet, une description des autorisations requises pour l’accès au terrain et une déclaration indiquant si elles ont été obtenues ou non.
8.         Les effets environnementaux négatifs pouvant résulter de la réalisation du projet.
9.         Si le projet concerne une installation éolienne de catégorie 2 et s’il est établi qu’il n’est pas situé sur une propriété décrite à la colonne 1 du tableau figurant à l’article 19 du Règl. de l’Ont. 359/09, fournir un résumé des questions ayant mené à cette conclusion.
Rapport descriptif du projet (suite)Décrire les éléments suivants concernant le projet d’énergie renouvelable :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
10.         Si le projet concerne une installation éolienne de catégorie 2 visée par l’article 20 et s’il est établi qu’il ne correspond pas à l’une des descriptions énoncées au paragraphe 20 (2) ou que l’emplacement du projet ne correspond pas à une zone décrite au paragraphe 20 (3), fournir un résumé des questions ayant mené à cette conclusion.
11.         Une carte non reliée, bien marquée, lisible et reproductible, de la taille appropriée pour tenir sur une page de 215 millimètres sur 280 millimètres, montrant le lieu du projet et le terrain environnant dans un rayon de 300 mètres.
B.         Consultation (articles 14-18 du Règl. de l’Ont. 359/09)
Consultation
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui	
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1. Fournir au directeur une ébauche du rapport descriptif du projet afin d’obtenir une liste des collectivités autochtones.
Avis de projet et de réunions
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Un avis de proposition d’entreprendre un projet d’énergie renouvelable a été distribué, sous une forme approuvée par le directeur, au moins 30 jours avant la première réunion publique et au moins 60 jours avant la dernière réunion publique, OU si seul l’avis de proposition d’entreprendre le projet devait être distribué, au moins 30 jours avant que la demande de délivrance d’une autorisation de projet d’énergie renouvelable ne soit transmise au directeur.
2.         Les avis du lieu et de l’heure d’au moins deux réunions publiques de consultation sur le projet d’énergie renouvelable ont été distribués, sous une forme approuvée par le directeur, au moins 30 jours avant la première réunion publique et au moins 60 jours avant la dernière réunion publique.
3.         Si les avis ci-dessus ont été distribués ensemble et avec tout autre avis concernant le projet d’énergie renouvelable, l’article 15 du Règl. de l’Ont. 359/09 a été respecté quant à la combinaison des avis, et les avis combinés incluaient une description claire de tous ces avis.
4.         Si les avis ci-dessus n’ont pas été distribués ensemble, l’avis de proposition d’un projet d’énergie renouvelable a été distribué avant les avis des réunions publiques.
Les avis doivent être distribués conformément aux règles suivantes :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         L’avis doit être publié pendant au moins deux jours distincts dans un journal à distribution générale dans chaque municipalité locale où se situe le projet.
2.          Si le lieu du projet se trouve dans un territoire non érigé en municipalité,
i.         l’avis doit être publié à deux jours distincts dans un journal à distribution générale dans un rayon de      25 kilomètres du lieu du projet, ou
ii.         en l’absence d’un journal décrit au point i, l’avis doit être affiché à au moins six endroits bien en vue dans un rayon de 25 kilomètres du lieu du projet.
 Avis de projet et de réunions (suite)
Les avis doivent être distribués conformément aux règles suivantes :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
3.         S’il est raisonnable de le faire, l’avis doit être publié dans un journal imprimé par chaque collectivité autochtone indiquée sur la liste obtenue en vertu de l’article 14 du Règl. de    l’Ont. 359/09, s’il était obligatoire d’obtenir cette liste, et si ce journal existe et que l’éditeur autorise la publication de l’avis.
4.         Si la personne qui propose de lancer le projet d’énergie renouvelable a un site Web, l’avis doit y être affiché.
5.         Copie de l’avis doit être remise à :
(a)         chaque propriétaire inscrit d’un terrain situé dans un rayon de 120 mètres du lieu du projet,
(a)1                   chaque propriétaire inscrit d’un terrain situé dans un rayon de 550 mètres du lieu du projet (pour les installations éoliennes des catégories 3, 4 ou 5),
(a)2          chaque propriétaire inscrit d’un terrain bordant une parcelle sur laquelle est situé le projet, autre qu’un propriétaire décrit aux points (a) or (a)1,
(b)         chaque collectivité autochtone figurant à la liste obtenue en vertu de l’article 14 du Règl. de l’Ont. 359/09, s’il était obligatoire de l’obtenir, et toute autre collectivité autochtone qui, de l’avis de la personne qui propose d’entreprendre le projet d’énergie renouvelable, possède ou peut posséder des droits constitutionnels ou issus de traités, sur laquelle le projet d’énergie renouvelable pourrait avoir des conséquences négatives, ou que les conséquences environnementales négatives du projet pourraient intéresser,
(c)         le greffier de chaque municipalité locale et de municipalité de palier supérieur dans laquelle le projet est situé,
(d)         le secrétaire-trésorier de chaque régie des routes locales de la zone dans laquelle le projet est situé;
(e)         le secrétaire de chaque régie des services locaux de la zone dans laquelle le projet est situé;
(f)         le secrétaire-trésorier du conseil de planification ayant compétence sur la zone dans laquelle le projet est situé,
(g)         le président de la Commission de l’escarpement du Niagara, si le projet est situé dans la zone couverte par le Plan d’aménagement de l’escarpement du Niagara,
(h)         le directeur, 
(i)         le chef de district du ministère de chaque district dans lequel le projet est situé,
(j)         le secrétaire de chaque compagnie exploitant un pipeline de pétrole ou de gaz naturel, si l’emprise du pipeline est située dans un rayon de 200 mètres du lieu du projet, et
(k)         le Bureau d’utilisation des terrains de NAV Canada et le bureau régional de l’Ontario de Transports Canada, si le projet concerne une installation éolienne.
Consultation publique
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Tenir au moins deux réunions publiques à des dates distinctes, selon les modalités suivantes :
(a)         Dans chaque municipalité locale dans laquelle le projet est situé, et
Consultation publique (suite)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
(b)         Si le projet se trouve dans un territoire non érigé en municipalité,  
i.         dans un rayon de 25 kilomètres du lieu du projet, ou
ii.         dans la municipalité locale la plus proche du lieu du projet, en l’absence d’un lieu convenable pour tenir une réunion dans la zone dont il est question au point i.
2.         Durant une période d’au moins 30 jours précédant immédiatement la première réunion publique, copie du rapport descriptif du projet préparé conformément au Tableau 1 du Règl. de l’Ont. 359/09 doit être rendue accessible selon les modalités suivantes :
(a)         afficher le document au site Web de la personne qui propose le projet, si cette personne a un site Web,
(b)         mettre à la disposition du public les versions papier du rapport dans chaque municipalité locale et chaque partie d’un territoire non érigé en municipalité où se situe le projet,
(c)         mettre le document à la disposition de chaque collectivité autochtone figurant à la liste obtenue en vertu de l’article 14 du Règl. de l’Ont. 359/09, sous réserve de l’acceptation de la collectivité autochtone,
(d)         distribuer le document papier à chacune des collectivités autochtones mentionnées au point 5(b).
3.         À la première réunion publique, une ébauche du rapport descriptif du projet préparée conformément au Tableau 1 du Règl. de l’Ont. 359/09 a été présentée, pour examen.
4.         Durant au moins 60 jours avant la dernière réunion publique, copie de tous les documents requis à la Partie IV du Règl. de l’Ont. 359/09 – autres que le rapport de consultation et les documents décrits aux dispositions 22 (a), 23 (3) (a) et 28 (3) (b) et (c) du Règl. de l’Ont. 359/09 –, ainsi que tous les documents visant une exemption d’une disposition de la Partie V du Règl. de l’Ont. 359/09 – autres que les documents décrits aux dispositions 37 (2) (b) et (c),            38 (2) (b) et (c), 41 (5) (b) et (c) et 43 (3) (b) et (c) du Règl. de l’Ont. 359/09 – doivent être rendus accessibles selon les modalités suivantes :
(a)         afficher les documents sur le site Web de la personne qui propose d’entreprendre le projet d’énergie renouvelable, si cette personne a un site Web,
(b)         mettre à la disposition du public les documents papier dans chaque municipalité locale et chaque territoire non érigé en municipalité dans lequel le projet est situé,
(c)         mettre les documents papier à la disposition des collectivités autochtones figurant sur la liste obtenue en vertu de l’article 14 du Règl. de l’Ont. 359/09, sous réserve de l’acceptation de la collectivité autochtone
(d)         distribuer les documents à chaque collectivité autochtone indiquée au point 5 (b) ci-dessus.
Consultation des collectivités autochtonesAvant de rendre accessibles les documents comme indiqué ci-dessus, ou s’il n’est pas nécessaire de tenir une réunion publique, les documents suivants doivent être distribués à chaque collectivité autochtone indiquée au point 5 (b) ci-dessus au moins 30 jours avant qu’une demande d’autorisation de projet d’énergie renouvelable ne soit présentée au directeur :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Une ébauche du rapport descriptif du projet, préparée conformément au Tableau 1 du Règl. de l’Ont. 359/09.
2.         Les renseignements que la personne possède sur les conséquences préjudiciables que le projet peut avoir sur les droits constitutionnels ou issus de traités que la collectivité peut avoir indiqués comme étant touchés par le projet.
3.         Un résumé de tous les documents requis à la Partie IV du Règl. de l’Ont. 359/09 – autres que le rapport de consultation et les documents décrits aux dispositions 22 (a), 23 (3) (a) et 28 (3) (b) et (c) du Règlement – et tous les documents visant une exemption d’une disposition de la Partie V du Règl. de l’Ont. 359/09 – autres que ceux décrits aux           dispositions 37(2)(b) et (c), 38 (2) (b) et (c), 41 (5) (b) et (c) et 43 (3) (b) et (c) du Règl. de l’Ont. 359/09.
4.         Une demande écrite que la collectivité autochtone fournisse par écrit les renseignements dont elle dispose qui, à son avis, devraient être pris en compte dans la préparation d’un résumé décrit au point 3 ci-dessus et, en particulier, les renseignements que peut détenir la collectivité sur les conséquences préjudiciables que le projet peut avoir sur les droits constitutionnels ou issus de traités et toutes mesures d’atténuation de ces conséquences.
Communiquer avec chaque collectivité autochtone sur les questions suivantes :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Les droits constitutionnels ou issus de traités sur lesquels, de l’avis de la collectivité, le projet d’énergie renouvelable entraînera des conséquences préjudiciables, et
2.          Les mesures d’atténuation des conséquences préjudiciables dont il est question au point 1 ci-dessus, y compris les mesures indiquées par la collectivité.
Consultation des municipalités et des autorités localesAu moins 30 jours avant la tenue de la première réunion publique, un rapport de description du projet et un formulaire de consultation, sous une forme et un format approuvés par le directeur, doivent être distribués aux personnes suivantes :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         le greffier de chaque municipalité locale et de municipalité de palier supérieur dans laquelle le projet est situé;
2.         le secrétaire-trésorier de chaque régie des routes locales de la zone dans laquelle le projet est situé;
3.         le secrétaire de chaque régie des services locaux de la zone dans laquelle le projet est situé.
Au moins 90 jours avant la tenue de la dernière réunion publique, tous les documents requis à la Partie IV du Règl. de l’Ont. 359/09 – autres que le rapport de consultation et les documents décrits aux dispositions 22 a), 23 (3) (a) et 28 (3) (b) et (c) du Règl. de l’Ont. 359/09 – et tous les documents visant une exemption à une disposition de la Partie V du Règl. de l’Ont. 359/09 – autres que les documents décrits aux dispositions 37 (2) (b) et (c), 38 (2) (b) et (c), 41 (5) (b) et (c) et 43 (3) (b) et (c) du Règl. de l’Ont. 359/09 – doivent être distribués aux personnes suivantes :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
4.         le greffier de chaque municipalité locale et de municipalité de palier supérieur dans laquelle le projet est situé;
5.         le secrétaire-trésorier de chaque régie des routes locales de la zone dans laquelle le projet est situé, et
6.         le secrétaire de chaque régie des services locaux de la zone dans laquelle le projet est situé.
S’il n’est pas nécessaire de tenir de consultation publique, un formulaire de consultation, sous une forme approuvée par le directeur, et copie de tous les documents requis à la Partie IV du Règl. de l’Ont.359/09 – autres que le rapport de consultation et les documents décrits aux dispositions 22 (a), 23 (3) (a) et 28 (3) (b) et (c) Règl. de l’Ont.359/09 – et copie de tous les documents visant une exemption à une disposition de la Partie V du Règl. de l’Ont. 359/09 – autres que les documents décrits aux dispositions 37 (2) (b) et (c), 38 (2) (b) et (c), 41 (5) (b) et (c) et 43 (3) (b) et (c) du Règl. de l’Ont. 359/09 – doivent être distribués aux personnes suivantes :
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
7.         le greffier de chaque municipalité locale et de municipalité de palier supérieur dans laquelle le projet est situé;
8.         le secrétaire-trésorier de chaque régie des routes locales de la zone dans laquelle le projet est situé, et
9.         le secrétaire de chaque régie des services locaux de la zone dans laquelle le projet est situé.
C.         Propriétés protégées, ressources archéologiques et patrimoniales (articles 19-23 du Règl. de l’Ont. 359/09)
**Nota : Pour une installation éolienne de catégorie 2, une installation de digestion anaérobie de catégorie 1 ou 2, une installation de traitement thermique de catégorie 1 – si l’unité de production de l’installation est située dans une exploitation agricole –, et pour une installation de traitement thermique de catégorie 2, veuillez consulter les exigences énoncées dans les articles 20 et 22 du Règl. de l’Ont. 359/09, car le tableau ci-dessous ne s’applique pas, à l’exception de la section sur les propriétés protégées.
Propriétés protégées
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Si le projet est situé sur une propriété décrite à la colonne 1 du tableau de l’article 19 du Règl. de l’Ont. 359/09, 
         (a)         copie de l’autorisation écrite  
i.         de la personne ou de l’organisme indiqué en regard de la description dans la colonne 2 du tableau, et
ii.         du type indiqué en regard de la description dans la colonne 3 du tableau, ou
(b)         confirmation qu’une autorisation n’est pas nécessaire, écrite par la personne ou l’organisme indiqué en regard de la description dans la colonne 2 du tableau.
Évaluation archéologique
Le tableau ci-dessous ne s’applique pas s’il est établi, après rédaction de la « Liste de contrôle pour les demandes d’autorisation de projet d’énergie renouvelable – prise en compte des ressources archéologiques potentielles » (ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport – MTCS), qu’il est peu probable que l’emplacement du projet renferme des ressources archéologiques.
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
          (a)         Un consultant-archéologue a effectué une évaluation archéologique.
(b)         Un rapport d’évaluation archéologique préparé par le consultant-archéologue a été transmis au MTCS.
(c)         Les observations écrites du MTCS au sujet de l’évaluation archéologique ont été présentées dans le cadre de la demande.
(d)         Le rapport d’évaluation archéologique a été présenté dans le cadre de la demande.
Évaluation du patrimoine
Le tableau ci-dessous ne s’applique pas s’il est établi, après rédaction de la « Liste de contrôle pour les demandes d’autorisation de projet d’énergie renouvelable – prise en compte des ressources patrimoniales potentielles » (MTCS), qu’il est peu probable que l’emplacement du projet renferme des ressources patrimoniales et qu’aucune propriété décrite à la colonne 1 du tableau de l’article 19 du Règl. de l’Ont. 359/09 ne borde la parcelle sur laquelle est situé le projet.
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1. Une évaluation comportant des recherches historiques et une inspection visuelle a été menée afin de déterminer :
(a)         la présence potentielle de ressources patrimoniales à l’emplacement du projet et à toute partie de l’emplacement non située sur une propriété décrite à la colonne 1 du tableau de l’article 19 du Règl. de       l’Ont. 359/09, et
(b)         si des propriétés décrites à la colonne 1 du tableau de l’article 19 bordent la parcelle sur laquelle est situé le projet.
2.         Si la présence possible d’une ressource patrimoniale a été établie au point 1. (a), la présence ou l’absence d’une telle ressource a été confirmée par l’application des critères établis dans le Règl. de l’Ont. 9/06 (Critères permettant d’établir la valeur ou le caractère d’un bien sur le plan du patrimoine culturel), pris en application de la Loi sur le patrimoine de l’Ontario.
3. L’incidence de la réalisation du projet sur les caractéristiques patrimoniales de ressources du patrimoine et sur toute propriété attenante a été évaluée et des mesures pour éviter, éliminer ou atténuer les effets ont été recommandées, si :
         (a)         il a été établi au point 1. (b) ci-dessus que des propriétés bordaient l’emplacement du projet, ou
         (b)         la présence d’une ressource patrimoniale à l’emplacement du projet a été confirmée au point 2 ci-dessus.
4. Un rapport d’évaluation du patrimoine contenant les éléments suivants a été présenté au MTCS :
         (a)         résumé des compétences et de l’expérience des auteurs de l’évaluation et du rapport;
(b)         résumé du processus suivi à chaque étape applicable de l’évaluation et des conclusions obtenues à l’issue de chaque étape;
(c)                  description des documents utilisés dans la conduite de l’évaluation;
(d)         déclaration sur la valeur ou le caractère de chaque ressource patrimoniale confirmée, y compris une description des caractères patrimoniaux;
(e)         cartes ou diagrammes montrant l’emplacement du projet, l’installation de production d’énergie renouvelable ainsi que les ressources patrimoniales et les propriétés protégées recensées par l’évaluation, et
         (f)         les mesures recommandées par l’auteur de l’évaluation pour éviter, éliminer ou atténuer les répercussions sur les ressources patrimoniales.
5. Les observations écrites du MTCS sur l’évaluation patrimoniale qui a pu être menée ont été présentées dans le cadre de la demande, et
6. Tous les rapports d’évaluation patrimoniale ont été présentés dans le cadre de la demande.
D.         Patrimoine naturel (articles 23.1-28 du Règl. de l’Ont. 359/09)
Plan de surveillance des effets environnementaux(pour une installation éolienne de catégorie 3, 4 ou 5)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Un plan de surveillance des effets environnementaux sur les oiseaux et les chauves-souris a été préparé en conformité avec les publications suivantes du ministère des Richesses naturelles :
         (a)         Lignes directrices sur les projets d’énergie renouvelable ayant une incidence sur les oiseaux et leurs habitats, datée d’octobre 2010, et ses modifications ultérieures
         (a)         Lignes directrices sur les projets d’énergie renouvelable ayant une incidence sur les chauves-souris et leurs habitats, datée de mars 2010, et ses modifications ultérieures
Évaluation du patrimoine naturelExamen des dossiers
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         La recherche et l’analyse des dossiers indiquées à la colonne 1 du tableau de l’article 25 du Règl. de l’Ont. 359/09 ont été effectuées au regard de l’emplacement du projet aux fins des décisions indiquées dans la colonne 2 du tableau.
2.         Un rapport résumant les dossiers examinés et les résultats de l’analyse dont il est question ci-dessus a été préparé et présenté au ministère des Richesses naturelles.
Enquête sur place
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         S’il est proposé d’exécuter une activité décrite à la colonne 1 du tableau du paragraphe 26(1) du Règl. de l’Ont 359/09, une enquête sur place indiquée en regard de la description de la colonne 2 du tableau a été menée, soit par une visite sur place ou par une autre forme d’examen des lieux, afin d’établir les paramètres énoncés en regard de la description de la colonne 3 du tableau :
2.         Présentation d’un rapport au ministère des Richesses naturelles indiquant ce qui suit en relation avec une enquête menée sur place portant sur l’air, la terre et l’eau :
(a)         un résumé des corrections apportées au rapport d’examen des dossiers et les décisions prises à la suite de l’enquête sur place,
(b)         les renseignements sur le type de chaque caractéristique naturelle indiquée dans l’examen des dossiers et l’enquête sur place,
Évaluation du patrimoine naturel (suite)
Enquête sur place
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
(c)         une carte montrant :
i.         toutes les limites à établir selon la colonne 3 du tableau du paragraphe 26(1) du Règl. de l’Ont. 359/09,
ii.         l’emplacement et le type de chaque caractéristique naturelle indiquée par rapport à l’emplacement du projet,
iii.         toutes les distances à établir selon la colonne 3 du tableau du paragraphe 26(1) du Règl. de l’Ont. 359/09,
(d)         un résumé des méthodes utilisées pour faire les observations aux fins de l’enquête sur place,
(e)         le nom et les compétences de la personne qui a mené l’enquête,
(f)         si une enquête a pris la forme d’une visite des lieux :
i.         les dates et heures de début et de fin de l’enquête,
ii.         la durée de l’enquête,
iii.         les conditions météorologiques pendant l’enquête,
iv.         les notes de terrain prises par l’auteur de l’enquête,
(g)         si l’enquête a pris une autre forme d’examen des lieux :
i.         les dates de la production des données utilisées dans l’enquête,
ii.         une explication de la raison pour laquelle la personne qui a mené l’enquête a jugé qu’il n’était pas raisonnable de le faire par une visite des lieux.
Patrimoine naturel, évaluation de l’importance
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui	
Non
S.O.
(section, numéro de page)
Si le projet n’est PAS situé (a) à au moins 50 mètres de toute zone ayant un intérêt naturel et scientifique (sciences de la terre) et (b) à au moins 120 mètres de toute caractéristique naturelle ne constituant pas une zone d’intérêt naturel et scientifique (sciences de la terre), un rapport indiquant ce qui suit a été préparé et présenté au ministère des Richesses naturelles :
1.         pour chaque caractéristique naturelle indiquée sur la carte mentionnée au point 2 (c) ci-dessus, la décision indiquant si la caractéristique naturelle est d’importance provinciale ou non, importante ou non importante,
2.         un résumé des critères d’évaluation ou des procédés utilisés pour prendre les décisions mentionnées au point 1,
3.         le nom et les compétences de la personne qui a appliqué les critères ou les procédés mentionnés au point 2,
4.         les dates de début et de fin de l’évaluation.
Évaluation du patrimoine naturel (suite)
Confirmation du ministère des Richesses naturelles
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Confirmation écrite que l’existence des caractéristiques naturelles et de leurs limites a été déterminée selon les critères d’évaluation applicables ou les procédés établis dans le Guide d’évaluation du patrimoine naturel.
2.         Si aucune caractéristique naturelle n’a été recensée, confirmation écrite que l’enquête sur place et l’examen des dossiers ont été effectués selon les critères d’évaluation applicables ou les procédés établis dans le Guide d’évaluation du patrimoine naturel.
3.         Confirmation écrite que l’évaluation de l’importance ou de l’importance à l’échelle provinciale des caractéristiques naturelles a été effectuée selon les critères d’évaluation applicables ou les procédés établis dans le Guide d’évaluation du patrimoine naturel.
4.         S’il a été déterminé que le projet n’est pas situé dans un parc provincial ou une réserve de conservation, confirmation écrite que le ministère des Richesses naturelles approuve la décision.
5.         S’il a été déterminé que le projet est situé dans un parc provincial ou une réserve de conservation, confirmation écrite que la réalisation du projet n’est pas interdite par la Loi de 2006 sur les parcs provinciaux et les réserves de conservation.
6.         Pour les installations éoliennes de catégorie 3, 4 ou 5, observations écrites du ministère des Richesses naturelles sur le plan de surveillance des effets environnementaux.
7.         Les éléments suivants ont été présentés dans le cadre de la demande :
(a)         le plan de surveillance des effets environnementaux et chaque rapport requis ci-dessus, c.-à-d. à l’article 23.1 et aux paragraphes 25 (3), 26 (3) et 27 (4) du Règl. de l’Ont. 359/09,
(b)         copie de toute confirmation ou observation requise du ministère des Richesses naturelles,
(c)         autres observations du ministère des Richesses naturelles sur l’évaluation du patrimoine naturel.
E.         Eau (articles 29-31 du Règl. de l’Ont. 359/09)
Évaluation de l’eau
Examen des dossiers
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         La recherche et l’analyse des dossiers indiquées dans la colonne 1 du tableau de l’article 30 du Règl. de l’Ont. 359/09 ont été effectuées au regard de l’emplacement du projet aux fins des décisions indiquées dans la colonne 2 du tableau.
2.         Un rapport résumant les dossiers examinés et les résultats de l’analyse dont il est question ci-dessus a été préparé.
Enquête sur place
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Une enquête relative aux ressources en terre et en eau situées dans un rayon de 120 mètres de l’emplacement du projet a été menée, soit par une visite sur place ou par une autre forme d’examen des lieux, afin d’établir :
(a)         si les résultats de l’analyse résumée dans le rapport d’examen des dossiers sont corrects ou doivent être corrigés, avec indication des corrections requises,
Évaluation de l’eau (suite)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
(b)         s’il existe des plans d’eau autres que ceux indiqués dans le rapport d’examen des dossiers,
(c)         les limites, dans un rayon de 120 mètres de l’emplacement du projet, de tout plan d’eau indiqué dans l’examen des dossiers ou l’enquête sur place,
(d)         la distance entre l’emplacement du projet et les limites déterminées au point 1 (c).
2.         Si, à la suite de l’examen des dossiers, la ligne moyenne annuelle des hautes eaux d’un lac à touladis qui atteint ou dépasse la capacité d’aménagement a été déterminée dans un rayon de 300 mètres du lieu du projet, une enquête sur le terrain et l’eau situés entre le lieu du projet et le lac a été menée, soit par une visite des lieux ou sous une autre forme, afin de déterminer :
(a)         les limites de tout lac à touladis qui atteint ou dépasse la capacité d’aménagement si, (i) le lac était indiqué dans l’examen des dossiers, et (ii) les limites se trouvent dans un rayon de 300 mètres du lieu du projet, et
(b)         la distance entre le lieu du projet et les limites déterminées au point (a).
3.         Si une enquête sur la terre et l’eau a été menée sur place, un rapport contenant les éléments suivants a été préparé et présenté dans le cadre de la demande :
(a)         un résumé des corrections apportées au rapport d’examen des dossiers et les décisions prises à la suite de l’enquête sur place,
(b)         les renseignements sur chaque plan d'eau indiqué dans l'examen des dossiers et l'enquête sur place, y compris son type, sa composition végétale et animale et l'écosystème de la terre et de l'eau examinés,
(c)         une carte montrant :
i.          toutes les limites mentionnées aux points 1(c) et 2(a)
ii.         l’emplacement et le type de chaque plan d’eau par rapport à l’emplacement du projet,
iii.         les distances mentionnées aux points 1(d) et 2(b),
(d)         un résumé des méthodes utilisées pour effectuer des observations aux fins de l’enquête sur place,
(e)         le nom et les compétences de l’auteur de l’enquête sur place,
(f)         Si une enquête a été menée sous la forme d’une visite  des lieux :
i.         les dates et heures de début et de fin de l’enquête,
ii.         la durée de l’enquête,
iii.         les conditions météorologiques pendant l’enquête,
iv.         les notes de terrain prises par l’auteur de l’enquête.
(g)         Si une enquête a été menée sous une forme autre qu’une visite des lieux :                   
i.         les dates de la production des données utilisées          dans l’enquête,
ii.         une explication de la raison pour laquelle la personne qui a mené l’enquête a jugé qu’il n’était pas raisonnable de le faire par une visite des lieux
F.         Rapports additionnels (article 13 du Règl. de l’Ont. 359/09)
Rapport sur le plan de gestion des effluents(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 2 ou 3, une installation de traitement thermique de catégorie 1, 2 ou 3)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
Décrire les éléments suivants relatifs au projet d’énergie renouvelable :
1.         La qualité et la quantité des eaux d’égout censées être produites par ou à l’installation de production d’énergie renouvelable.
2.         Le mode proposé pour le traitement et l’élimination des eaux d’égout dont il est question au point 1, y compris les détails sur les éventuels dispositifs de contrôle des sédiments et installations de gestion des eaux pluviales.
3.         Les mesures d’atténuation visant à garantir que les eaux d’égout dont il est question au point 1 ne produiront pas d’effets environnementaux négatifs sur la qualité de l’eau.
4.         La capacité d’autoépuration du plan d’eau récepteur, s’il est proposé de déverser dans les eaux de surface les eaux d’égout dont il est question au point 1.
Sommaire des émissions et rapport de modélisation de la dispersion atmosphérique (SERMDA)(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 3, une installation de traitement thermique de catégorie 1 dont le groupe générateur est situé ailleurs que dans une exploitation agricole, une installation de traitement thermique de catégorie 3, une installation de biogaz ou de biocarburant)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Sous réserve de l’article 57 du Règl. de l’Ont.359/09, rapport à préparer conformément à l’article 26 du Règl. de         l’Ont. 419/05 (Pollution atmosphérique – Qualité de l’air local) pris en application de la Loi.
Rapport d’évaluation hydrogéologique(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 2 – si elle est située dans une exploitation agricole non assujettie à l’article 10 ou 13 du Règl. de l’Ont. 267/03 pris en application de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs –, une installation de digestion anaérobie de catégorie 3, une installation de traitement thermique de catégorie 2 – si l’article 10 ou 13 du Règl. de l’Ont. 267/03 pris en application de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs ne s’applique pas à l’exploitation agricole où est située l’installation –, une installation de traitement thermique de catégorie 3)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Rapport produit par une des personnes suivantes après qu’elle ait effectué une évaluation hydrogéologique en relation avec le projet d’énergie renouvelable :
(a)         un ingénieur;
(b)         un géoscientifique;
(c)         une personne travaillant sous la supervision d’une personne indiquée au point (a) ou (b).
2.         Décrire les éléments suivants concernant le projet d’énergie renouvelable :
(a)         plans, spécifications et descriptions des conditions géologiques et hydrogéologiques du terrain dans un rayon de 300 mètres d’une zone d’entreposage de biomasse, d’éléments organiques séparés à la source, de matières agricoles, de citernes et de cuves de digestion.
Rapport d’évaluation hydrogéologique (suite)(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 2 – si elle est située dans une exploitation agricole non assujettie à l’article 10 ou 13 du Règl. de l’Ont. 267/03 pris en application de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs –, une installation de digestion anaérobie de catégorie 3, une installation de traitement thermique de catégorie 2 – si l’article 10 ou 13 du Règl. de l’Ont. 267/03 pris en application de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs ne s’applique pas à l’exploitation agricole où est située l’installation –, une installation de traitement thermique de catégorie 3)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
(b)         Une évaluation du bien-fondé de l’emplacement du projet pour la manipulation, l’entreposage et le traitement de la biomasse, compte tenu de ce qui suit :
i.         le concept de l’installation, y compris les caractéristiques actuelles et celles qui sont proposées pour contrôler la production escomptée de lixiviat;
ii.         La capacité d’établir, par surveillance, les effets environnementaux négatifs potentiels de la production de lixiviat pour l’eau de surface;
iii.         La faisabilité des plans d’urgence applicables pour contrôler le lixiviat produit en plus grande quantité que prévu ou d’une qualité moindre que prévu.
Rapport de l’étude du bruit(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 3, une installation de traitement thermique de catégorie 1 dont l’unité de production est située ailleurs que dans une exploitation agricole, une installation de traitement thermique de catégorie 3, une installation de biogaz ou de biocarburant, une installation solaire de catégorie 3)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Rapport à préparer conformément à l’annexe A de la publication du ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique intitulée Basic Comprehensive Certificates of Approval (Air and Noise) – User Guide (en anglais seulement), datée d’avril 2004, et ses modifications ultérieures, disponible au ministère.
Rapport de l’étude des odeurs(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 3, une installation de biogaz ou de biocarburant, une installation de traitement thermique de catégorie 3)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Décrire les éléments suivants relatifs au projet :
(a)         les sources et procédés importants d’émissions fugitives d’odeurs provenant de l’installation de production d’énergie renouvelable,
(b)         les effets environnementaux négatifs sur tous les récepteurs pouvant découler des émissions d’odeurs dont il est question au point (a),
(c)         les méthodes techniques prévues pour atténuer les effets environnementaux négatifs mentionnés au point b) et ceux escomptés si ces méthodes sont employées.
Rapport d’évaluation de l’eau de surface(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 2 – si elle est située dans une exploitation agricole non assujettie à l’article 10 ou 13 du Règl. de l’Ont. 267/03 pris en application de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs –, une installation de digestion anaérobie de catégorie 3, une installation de traitement thermique de catégorie 1, 2 ou 3)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
1.         Rapport produit par une des personnes suivantes après qu’elle ait effectué une évaluation de l’eau de surface en relation avec le projet d’énergie renouvelable :
(a)         un ingénieur;
(b)         un géoscientifique;
(c)         une personne travaillant sous la supervision d’une personne indiquée au point (a) ou (b).
Rapport d’évaluation de l’eau de surface (suite)(pour une installation de digestion anaérobie de catégorie 2 – si elle est située dans une exploitation agricole non assujettie à l’article 10 ou 13 du Règl. de l’Ont. 267/03 pris en application de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs –, une installation de digestion anaérobie de catégorie 3, une installation de traitement thermique de catégorie 1, 2 ou 3)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
2.         Indiquer les renseignements suivants :
(a)         plans, spécifications et descriptions des caractéristiques de l’eau de surface à l’emplacement du projet et des caractéristiques de l’eau de surface qui recevra directement des eaux d’égout dans le cadre du projet,
(b)         évaluation du bien-fondé de l’emplacement du projet pour la manipulation, l’entreposage et le traitement de la biomasse, des éléments organiques séparés à la source ou des matières agricoles, compte tenu de ce qui suit :
i.         la conception de l’installation, y compris les dispositifs devant contrôler la production escomptée de lixiviat, le flux de l’eau de surface ainsi que l’érosion et la sédimentation découlant du flux de l’eau de surface,
ii.         les caractéristiques de l’eau de surface dans un rayon de 300 mètres du lieu où de la biomasse, des éléments organiques séparés à la source ou des matières agricoles seront manipulés, entreposés ou traités, les caractéristiques de l’eau de surface qui recevra directement les eaux d’égout de l’installation, et les caractéristiques de l’eau de surface à l’emplacement du projet,
iii.         la capacité de relever, par surveillance, les effets environnementaux négatifs de la production de lixiviat sur l’eau de surface,
iv.         la faisabilité des plans d’urgence applicables pour contrôler des effets environnementaux négatifs sur l’eau de surface résultant d’une production de lixiviat plus grande ou d’une qualité moindre que prévu.
Rapport d'étude sur une installation éolienne en zone extracôtière(pour une installation éolienne de catégorie 5)
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
Décrire les éléments suivants :
1.         la nature de l’environnement existant dans lequel le projet d’énergie renouvelable sera entrepris,
2.         les effets environnementaux négatifs pouvant découler de la réalisation du projet,
3.         les mesures d’atténuation des effets environnementaux négatifs dont il est question au point 2 et des effets environnementaux négatifs escomptés si les mesures sont mises en œuvre.
Rapport sur les spécifications des installations éoliennes de catégorie 2
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
Fournir : 
1.         toutes les spécifications du fabricant concernant la turbine éolienne,
2.         les données sur les émissions acoustiques en termes de niveau de puissance acoustique et le spectre de fréquences correspondant, en termes de puissance acoustique par bande d’octave,
3.         un plan du site, à l’échelle, comprenant l’emplacement du projet, les limites des propriétés, l’emplacement de toutes les turbines éoliennes proposées et de tous les récepteurs de bruit ainsi que les chemins publics (dans un rayon de           1 kilomètre de la base de chaque turbine),
4.         un tableau des distances, en mètres, entre la base de chaque turbine proposée et chaque récepteur de bruit indiqué dans le diagramme du point 3.
Rapport sur les spécifications des installations éoliennes autres que de catégorie 2
Documentation requise
Exigence respectée
Emplacement dans la demande
Oui
Non
S.O.
(section, numéro de page)
Fournir les spécifications de chaque turbine éolienne, y compris :
1.         la marque, le modèle, la capacité nominale, la hauteur du moyeu par rapport au sol et les vitesses de rotation;
2.         les données d’émissions acoustiques, établies et consignées conformément à la norme CAN/CSA-C61400-11-07, Wind Turbine Generator Systems - Part 11: Acoustic Noise Measurement Techniques, datée d’octobre 2007, y compris le niveau global de puissance acoustique, la valeur de l’incertitude relative à la mesure, les niveaux de puissance acoustique par bande d’octave (linéaires pondérés) ainsi que la tonalité et l’audibilité tonale.
G.         Interdictions (Partie V du Règl. de l’Ont. 359/09)
Veuillez expliquer en détail comment la demande de projet d’énergie renouvelable observe toutes les interdictions énoncées dans la Partie V du Règlement de l’Ontario 359/09 (articles 33 à 55) en renvoyant aux numéros de page et aux sections pertinents de votre demande.
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